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ARTICLE 28

À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot : 

« notamment », 

insérer les mots : 

« , par des pratiques coopératives, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’éducation morale et laïque se doit d’allier le discours à la pratique. C’est pourquoi 
l’accompagnement des élèves « à devenir des citoyens responsables et libres » doit se faire par des 
pratiques coopératives et non seulement par un enseignement traditionnel.


